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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie :
DGPE/SDC/2016-833  du  27/10/2016  :  Dispositif  de  garantie  dans  le  cadre  du  Pacte  de
consolidation  et  de  refinancement  des  exploitations  agricoles  (PCREA)  annoncé  par  le
Gouvernement le 4 octobre 2016 en faveur de l’ensemble des secteurs agricoles.
DGPE/SDC/2016-919 du 02-12-2016 : Modification du dispositif de garantie dans le cadre du Pacte
de  consolidation  et  de  refinancement  des  exploitations  agricoles  (PCREA)  annoncé  par  le
Gouvernement le 4 octobre 2016 en faveur de l’ensemble des secteurs agricoles : prolongation de la
phase de dépôt des dossiers et précision quant au calcul de l'augmentation du taux de créances pour
les CUMA. 
DGPE/SDC/2017-248 du 20/03/2017 : Modification du dispositif de garantie dans le cadre du Pacte
de  consolidation  et  de  refinancement  des  exploitations  agricoles  (PCREA)  annoncé  par  le
Gouvernement le 4 octobre 2016 en faveur de l’ensemble des secteurs agricoles : prolongation de la
phase de dépôt des dossiers.

Nombre d'annexes : 1

Objet  :  Modification  du  dispositif  de  garantie  dans  le  cadre  du  Pacte  de  consolidation  et  de
refinancement  des  exploitations  agricoles  (PCREA) annoncé  par  le  Gouvernement  le  4 octobre
2016  en  faveur  de  l’ensemble  des  secteurs  agricoles :  prolongation  de  la  phase  de  dépôt  des
dossiers.

https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri/instruction-2016-919


Destinataires d'exécution

MM. les DRAAF
MM. les Préfets de Région
MM. les Préfets de Région
Mme la Directrice générale de FranceAgrimer

Résumé : La présente instruction modifie la date de dépôt des dossiers en DDT.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux
aides  de  minimis  dans  le  secteur  de  l'agriculture,  dit  «  règlement  de  minimis  agricole  ».  
Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis.








